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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION. — Audience du aa juillet. 

(Présidence de M. Boyer.) 

M. le conseiller Vergés a fait le rapport d'un pourvoi 

qui a présenté deux que»tions importantes : 

j° La question de savoir si les énonciations d'un testament 

constatent suffisamment l'accomplissement de toutes les 

formes voulues par la loi , est elle une question de fait 

abandonnée à l'arbitraire du juge , ou n'est-elle pas , au 

contraire , une question de droit qui rentre dans le do-

maine de la Cour de cassation ? (Résolu dans ce dernier 

sens.) 

a
8
 Suffit-il que la constatation des formes légales des testa-

ment résulte de l'ensemble de leurs énonciations , combi-

nées entre elles, ou bien faut-il que chacune des formalités 

voulues par la loi soit l'objet d'une constatation expresse 

et directe ? (Résolu dans le premier sens.) 

19 mars 1836 , testament public de M. Leroy de Cuy. 
Le testateur termine ses dispositions par ces mots : « Te n'ai 

• plus rien à faire écrire ni à léguer. » 
Après ces mots viennent les énonciations suivantes : 
■ Lecture faite à plusieurs fois, à haute et intelligible voix, du 

> présent testament, à mondit sieur Joseph-François Leroy de 
■ Cuy, testateur, par moi connestable, en présence des témoins 
• susnommés ; il a dit : Je déclare qu'il est conforme à mes 
■ intentions, et est bien tel que je l'ai dicté, comme étant mes 
■ dernières volontés; je révoque tous testamens et codicilles que 
• je puis avoir faits avant ce'ui-ci, auquel je m'arrête; et je 
» crois, par ce testament mettre ladite dame Beaucaire, mon 
• épouse, tranquille, sansvouloir qu'elle puisse se prévaloir des a-
• vaulages quej'aurais pului faire par notre contrat de mariage. 

» Lequel testament a été lu et relu par moi connestable, le* 
• jour, moi» «'.; an que dessus, à cinq heures après midi, que le 
• tout a été fuit et terminé, sans avoir désemparé ni diverti à 
■ autres actes. ' 

• Fait et passé en présence desdits témoins ci-dessus dénom-
• niés, qui ont signé avec mondit sieur Joseph -François Leroy 
• de Cuv, testateur, et moi notaire; le tout après lecture faite.» 

Lei3 mai 1820', les héritiers naturels ont demandé la nullité 
du testament, sur le motif qu'il ne contenait pas mention ex-
presse que les dispositions additionnelles avaient été dictées par 
le testateur, écrites par le notaire et lues par celui-ci an testa-
teur en présence des témoins. 

16 août i8a6, jugement du Tribunal de Chàteauchinon, qui 
maintient le jugement. 

Appel devantla Cour royale de Bourges, et le ai mars 18Î7, 

arrêt de cette Cour, qui infirme le jugement de i
ro

 instance et 
déclare le testament nul, par le motif « que la dernière partie de 
'^1 acte fait bien supposer l'aceomplissement de toutes les for-
• malités, mais qu'elle n'est pas assez expresse , puisqu'on n'y 
• trouve pas la preuve que les témoins lussent présens à la die-
» lée de la dernière clause, ou que la lecture en ait été faite tant 
■ à eux qu'au testateur. » 

Pourvoi en cassation. 

M
e
 Guiilemin , avocat d'un des demandeurs , discute 

les énonciations du testament, et fait résulter de leur com-

binaison, la preuve que les formalités voulues par la loi 
ont été régulièrement remplies. 

M Odilon-Barrot, avoeat d'un autre héritier intéressé 

au maintien du testament , fortifie les argumeus de son 

confrère ; il fait remarquer que le notaire , comme dans 
a
 prévision du procès dont les parties étaient menacées , 

avait reproduit jusqu'à trois fois dans son acte , la men-

'°n de la lecture du testament ; qu'en cette matière il n'y 

» rien de sacramentel ; qu'il suffît que les juges reçoivent 
e

' ensemble du testament la conviction que toutes les 

"nahtés ont été accomplies pour que l'acte soit déclaré 
a
 ablc. La Cour de Bourges , tout en avouant qu'elle 

ait cette conviction , a cependant annulé l'acte , parce 
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 l'accomplissement des formes légales , 
' Pour atnsi dire , fermé les yeux à l'évidence , ajoute : 

tUde : 

«Serait-il vrai que le car»-'-;-.i*e de votre institution vous 

empêche de réviser l'appréciuî-àMi qui a été faite du testa-

ment? il faut distinguer deux choses, l'interprétation des 

actes et leur appréciation légale. Lorsqu'il s'agit de re-

chercher l'intention des parties , les juges prononcent 

comme jurés; mais lorsqu'il s'agit d'apprécier le caractère 

légal de l'acte , la question nVst plus une question d'in-

tention , mai* une question de forme , et par conséqueut 

de droit, qui rentre essentiellement dans vos attributions ; 

autrement il n'y aurait aucune garantie pour l'unité de la 

jurisprudence, il y aurait autant de conditions de légalité 

que de Cours diverses ; au reste , vous avez reconnu vos 

pouvoirs à cet égard par maints et maints arrêts. Ainsi , 

vous examiner» z si en rapprochant les diverses énoncia-

tions du testament , il n'en résulte pas la preuve claire , 

manifeste, que la lecture a été faite et mentionnée confor-

mément à la loi. » 

M
e
 Lassis , pour le défendeur, a dit : « Le droit de dis-

poser do ses biens pour le temps où l'on ne sera plus , est 

un droit exorbitant. La loi a du l'ass"]étir à des formalités 

rigoureuses; mais ces formalités, que'que rigoureuses, 

quelque minutieuses même qu\ 'lus puissent parraître, sont 

sages et nécessaires. La centre aœèce que l'on a faite de 

l'arrêt de la Cour royaw de Bourges u'est que la censure 

de la législation ancienne et moderne sur la matière. » 

L'avocat rappelle les dispositions de ces deux législations, et, 
arrivant à la question du procès, il reconnaît que la Cour peut 
entrer elle-même daus l'appréciation des énonciations du tes-
tament; mais il soutient qu'elles sont insuffisantes et ne rem-
plissent pas lè Vœu de la loi. * Le testament, dit-il, contient 
deux parties distinctes; la première terminée, le testateur ajoute: 
je révoque tout testament et codicille que je puis avoir fait avant celui-

ci , auquel je m'arrête , etc. Voilà une disposition additionnelle; 
à la suite de cette disposition 0.1 JJ« trouve ni la mention de la 
dictée par le testateur, ni la ine««i<ft de la leetur» au testateur 
en présence des témoins. Je soutiens que l'irrégularité de cette 
clause additionnelle doit entraîner la nullité du testament entier; 
car les testamens sont indivisibles dans leur forme, et l'omission 
d'une des formalités prescrites par la loi à l'égard d'une seule 
de» dispositions du testament, emporte nullité de l'acte tout 
entier. 

M. l'avocat-général Joubert a conclu à la cassation. 

La Cour a rendu, sur-le-champ, son arrêt en ces 
termes : 

Vu l'art. 873 du Code civil : 
Attendu qu'il résulte des énonciations dn testament , et no-

tamment: de celle qui le termine, que le notaire a suffisamment 
rempli les formalités exigées par la loi , et qu'en annulant le 
testament sous prétexte que la preuve de l'observation de ces 
formalités ne ressortait pas suffisamment de l'acte , l'arrêt atta-
qué a violé et faussement appliqué l'art. 87a du Code civil; 

Casse et annulle. 

N. B. Le bruit s'est répandu au palais que WL
e
 Odilon-

Barrot allait se retirer incessamment, pour raisoa de san-

té, du barreau de la Cour de cassation. Nous nous som-

mes assurés que ce bruit n'était pas fondé; que le moment 

de sa retraite est encore éloigné. Il est vrai que la santé 

de M
8
 Odilon Barrot, aitéeée par une surcharge de tra-

vail , lui a fait songer à se donner un collaborateur dans 

la personne de M
e
 Bernard (de Renues), si honorablement 

connu, même au barreau de Paris , par l'affaire Lachalo-

tais , dans laquelle il a emporté tous les suffrages ; mais 

cet avocat ne doit cependant lui succéder que dans quel-
ques années. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE (r
re

 chambre.) 

(Présidence de M. Grandet). 

Audiences des 14 et 21 juillet. 

SÉPARATION DE CORPS. 

Encore une demande en séparation de corps ! encore le 

faible qui demande appui contre le plus fort! Eit-ce capri-

ce, inconstance ou nécessité chez les unes? Est-ce injustice 

ou brutalité chez les autres ? Nous ne savons ni ne vou-

Ions juger; raconter nous suffît : chaque narration , d'ail-
leurs , comporte sa moralité. 

M
 e

 Muret se plaint amèrement contre son mari ; rien 

de plus grave que ses reproches. En voici quelques-uns 

que nous avons recueillis, à la dernière audience, de la plai-

doirie de M" Martin-d'Anzay, avocat de la demanderesse. 

M. Muret se livre à la débauche, découche souvent. Pcn-

■ dant l'absence de sa femme, il a profané le domicile con-

| jugal » en y introduisant deux filles publiques, et un com-

J pagnoa de son libertiuage. Il laisse sa femme dans le bc-

j soin pendant des semaines ent ères; elle est réduite au 

pain et à l'eau , et ces privations sout telles que la jeune 

fille , née de cette triste union , n'a trouvé que chez des 

amis communs, de quoi satisfaire une faim pressante; enfin 

M. Muret a donné à sa femme, daus la maison de sa mère, 

deux violens soufflets. Tels sont les faits résultant de l'en-

quête; mais écoutons M
e
 Saunière , avocat du mari. 

« M. Muret, affligé du scandale que devaient présenter 

ces débats, n'avait jusqu'à présent opposé qu'une résis-

tance, pour ainsi dire passive, à la demande de ta femme. 

Guidé par un esprit de conciliation, et plus encore parles 

sentimens d'affection qu'il a pour sa jeune enfant , il vou-

lait que l'avenir de sa fille ce fût pas empoisonné par le 

souvenir d'un procès : triste héritage que des parens lais-

sent à leurs enfans , et qui u'est pus sans amertume pour 

celui-là même que le succès attend. 

» Depuis l'instance , M. Muret a tenté de prévenir ce 

procès , mais ni les prières ni les protestations n'ont pu 

ébranler les réfolutions de sa femme; enfin, tout espoir de 

conciliation lui étant enlevé, il obéit à regret à l'impérieuse 

uécessité d'exposer les faits de cette cause. 

» Mariette Bourdon, aujourd'hui dame Muret, fille d'un 

ancien officier, était orpheline. Elevée dans un couvent , 

elle eu eut d'abord tonte l'austérité , et se lit bientôt reli-

gieuse : le goût du cloître s'affaiblit insensiblement, et en 

1820, M. Muret la conduisit à l'autel. Une enfant est née 

de ce mariage. Mad-ttne Muret aimait la toilette ; le mari 

ne satisfit pas à ses désirs rxagérés , sa beurse ne le 

permettait pas, et de là tout 'naturellement cette accusa-

tion plus exagérée encore d'avoir refusé du pain à sa femme 
et à sa fille. 

» Cependant il est une faute grave commise par M. Mu-

rft, et je suis loin de l'en absoudre entièrement : deux 

filles publiques ont été conduites dans le domicile conju-

gal, il est vrai ; mais il est des circonstances qui pallient les 

torts âs M. Muret. Il rencontre , avec une de ses ouvriè-

res, ces deux filles ; elles veulent rentrer chez elles ; la porte 

est fermée M. Muret leur offre un asile.... Compassion 

mal entendue! acte d 'humanité coupable! impru-

dence extrême!.... Mais, disent W témoins, on a passé la 

nuit à jouer aux cartes. Ainsi disparaît la gravité du re-

proche; le domicile n'a été souillé d'aucune orgie, d'au-
cune débauche. 

» Il est un seul fait avoué par M. Muret, je veux par-

ler de deux soufflets donnés à sa femme en présence d'un 

capitaine ; mais les circonstances excusent cette violence , 

si elles ne peuvent la légitimer. Madame Muret habitait 

Vincennes pour rétablir sa santé ; de temps en temps , le 

mari quittait ses travaux , et allait visiter sa femme : un 

dimanche, il arrive à Vincennes ; il attend tout le jour, et 

le soir seulement elle arrive. Le capitaine l'accompagnait 

avec deux autres dames. Le mari se plaignit sans amer-
tume de la longueur delà promenade. 

»Le lendemain ou le surlendemain, M. Muret retourne à 

Vincennes; il ne s'était pas fait annoncer : il frappe à la 

porte... on ne fait aucune réponse... il frappe encore... on 

se tait. Lorsque les aboi» mens d'un petit chien l'avertissent 

que l'appartement n'est peut-être pas inhabité, M. Muret 

frappe de nouveau et à coups redoublés... On ouvre enfin 

et je mari voit auprès de sa femme deux énorme.} mousta-

ches... C'était encore M. le capitaine!... Soupçonnant alors 

qu'il est déshonoré, il cède à sa colère, et douae à sa femme 

deux soufflets, deux violens soufflets; un militaire ne man-

que pas décourage; le capitaine se jette sur M. Muret, lui 

saisit les deux mains pour empêcher de nouvelles violen-

ces : il lui fait raille protestations d'innocence, et le mari 

pressé par le besoin d'y croire, finit par se calmer en priant 

toutefois M. le capitaine de s'intéresser un peu moins à ta 

santé de sa femme. ( Tel était, selon le capitaine , le motif 

de sa visite.) Reprochera- t-on à M. Muret d'avoir été trop 

ombrageux, d'avoir trop tôt soupçonné la vertu de sa 

femme?... Pour moi, je n'eu aurais pas le courage, et si 

comme il l'assure encore aujourd'hui, il vous dit qu'il ne 

croit pas sa femme coupable, il faut du moins lui pardon-

mer la promptitude de son action en faveur des motifs qui 
l'avaient provoquée. 

» M. Muret, dit M
e
 Saunièrcs en terminant, n'a pas fait 

de contre-enquête; époux indulgent, père tendre, il a tou-
jours espéré , il espère encore en ce moment que sa femme 

répudiera la haine qui, sans la rendre pius heureuse, pour-

rait compromettre l'avenir d'une fille également chère aux 
deux époux. » 

Après les répliques , M. l'avocat du Roi Dcsparbès de 

Lussan a conclu en faveur de la demande en séparation 
qui a été prononcée par le Tribunal. 

Audience du a a juillet. 

( Présidence de M. Moreau. ) 

demande h fin de mise en liberté par M. Swan, amèricam , 
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âgé de 73 ans , et détenu pour dettes commerciales à 

Sainte-Pélagie depuis 22 ans. 

L'article 18 de la loidu a5 germinal an V, est-il applicable 

à l'étranger comme au français ? 

En d'autres termes: L'étranger déferai pour dettes commer-

ciales, en France, à la requête û'un fiançais , peut il 

obtenir i.ta élargissement après 5 â/is ? 

de M e Dupin aîné, a pris la parole 

la loi, la 

le la 

M" Leroy , assist 
én ces termes daus l'intérêt de M. Swan : 

« Si abusant de l'hospitalité que ia France lui accorde, 

un étranger commettait contre 00s loi} un délit punissable 

d'emprisonnement , les Tribunaux ne pourraient le con-

damner qu'à cinq ans de détention. Si après avoir subi sa 

peiue il se rend. it coupable d uo autre délit du même 

genre, dix années de captivité seraient le plus graad châ-

timent tpji pût lui être infligé. Ainsi ce criminel relaps 

n'aurait été privé de sa liberté que pendant quinze ans. 

D Et et-pendant un étranger qui n'a jamais porté ia 

moindre atteinte à l'ordre public, languit depuis aa àaS 

dan= nue prison. Quel est donc cet étranger? Et quoi motif 

si grave a pu lui mériter un aussi ioug malheur? 

, » Cet étranger, c'est ors honorable citoyen des Etats-

Unis d'Amérique, un aacien colou qui, dans la guerre de 

l'indépendance,
 a

 combatte, à côté de Washington pour ia 

liberté de sou pays, et que les suffrages de ses compatriotes 

ont depuis appelé deux fois à l'honneur de la législature ; 

c'est un négociait recommandab'.e , qui a contribué à la 

prospérité de la France par de grandes entreprises com-

merciales. Le motif de sa détention depuis vingt-deux ans, 

c'est l'impossibilité où il s'est trouvé d'acquitter des con-

damnations pécuniaires obtenues provisoiremtnt contre lui 

par un homme qui est son débiteur. 

» Je viens invoquer devant vous, Messieurs 

justice et l'humanité contre un si monstrueux abus 

contrainte par corps. Je Sf tai soutenu daus cette tâche par 

une conviction pis. fonde, et par l'appui que veut bien me 

prêter un homme dont notre ordre est fier, et qui a su 

cueillir la double palme de l'éloquence du barreau et de 

l'éloquence de la tribune. 
Après cet exorde, Me Leroy expose les faits suivans: 

» En 1791, M. Swan vient eu France, il s'y livre aux 

plus grandes opérations, il fonde trois maisons de com-

merce : malheureusement il a des rapports d'affaires avec 

les sieurs Lubb-rt et Bumas, de Hambourg. De nombreuses 

contestations s'élèvent; elles sont soumises à des arbitres : 

ceux-ci ne statuant que sur une portion des comptes, cou -

damnent M. Swau à payer 6a5,ooo fr., et continuent leur 

travail; mais leurs pouvoirs expirent avant qu'ils aient pu 

le terminer. M. Lubbert refuse de leur en donsse r de nou-

veaux : de ià des inctdens sans nombre à la suite desquels 

M. Leroux, arbitre commis par le tribunal de commerce , 

a recousu M. Sw.m créancier de i5,qo3 fr. 90 cent, par 

son rapport du a décembre 1819, sur lequel il n'a pas en-

core pu être statué. 
» Çepfndant M. Lubbert profitant, <m plutôt abusant de 

sa position présente, à j£ date du a^ juillet 1808, requête à 

M. Se président du Tribunal pour obtenir, i n vertu de la loi 

du 10 septembre 1807, l'incarcération provisoire de son 
débiteur. Il l'obtient. M, Swan est écrouéà Sainte-Pélagie. 

Il eût volontiers donné les 620,000 f. pour recouvrer sa li-

berté,- mais toute sa fortune consiste eu de vastes posses-

sions én Amérique. D ux fois . il Un» a engagées dans des 

sociétés allemandes et françaises, à la condition qu'on lut 

fournirait un million comptant; deux fois on lui a manqué 

de parole, et il fui a fallu plaider dix ans pour faue <Sis-

smidre et liquider ces soc; tés. Et durant tous ces débats, 

M. Swan demeurait en prison. » 

» En I 8 IÎ , M. Swau fait: une première tentative pour 

recouvrer sa libellé; il soutient que l'atlieic 18 du titre 3. 

de la loi du »5 g -mimai an V lui est applicable , et il de-

mande son élargissement. Le Tribunal repousse sa de-

mande, la Cour coefrme le jugement, et le pourvoi est re-

j, té par la Cour de Cassation. Il en fait une seconde en 

1816. La Cour, daus l'intervalle , avait pronostcé l'élargis-

sement d'un chinois nommé Mathews après cinq ans de 

détention pour dette commerciale. M. Lubbert lui ppposp 

devant le Tribunal , l'autorité de la chose jugée ; le Tri-

bunal repousse là fin de non-recevoir et prononce la mise 

en liberté ; mais là fia de non recevoir est accueillie par 

la Cour , et le pourvoi est encore rejeté. Une troisième 

tentative est faite eu 1818, et elle est encore iufructueue. 

C'est maintenant laquatrième.et le défenseur espèrequ'ap>è* 

tous les développemecs lumineux qui ont eu lieu à la 

chambre des pairs sur le projet de loi qui a pour but de 

fixer les incertitudes de là j-uri»prudence sur la contrainte 

par corps , ses efforts, cette fois, ne resteront pas sans 

, » De quatre créanciers oui avaieut recommandé M. 

Swan , deux ont donné leur mainlevée. L'un est M. le mi-

nistre des finances lui-même au nom du trésor; l'autre, 

ce sont les héritiers Pieville. lis ont été touchés du grand 

àgfc de M. Swau. Uo trois ; è:ne, M* Lobgeois , avoué d'ap-

p°!, à qui des Irais sont dus, ne se présente pas; restent 

M. Lubbert et ernsorts, et un seul créancier recomman-

d.itaire, M. Beuzard. Ils rootieun-nt tous que ni le bé-

néfice des cinq ans ni le bénéfice des septuagénaires n'ap-

partienurut »«x étraugers. M. Ltibbert-et autres opposent 

de piûs, nue fin de non recevoir tirée de l'autorité de la 

chosu ju /ee 

L'avocat examine successivement ces deux questions, tu com-

mençant par la question du fond. 
«La contrainte par corp?,autrefois prononcée contre les étran-

gers par induction plutôt, que d'après 1111 texte précis, fut abo-
lie , comme chacun sait , a l'égard de tous , par la loi du 0. mari 
1 -1Ô3. La loi du 2 4 ventôse an V la rétablit en principe; la loi 
du a5 germinal de la même année l'organisa ; elle est intitulée 
Loi qui détermine te mode d'exercerla eorrtminte par corps en matière 

civile et en matière commerciale. A cette époque, il faut bien l'a 
vouer, elle s'appliquait aux étrangers comme aux Français, si 
non il faudrait dire qu'a cette époque le» étrangers n'étaient pas 
contraignables par corps'. Or, son art. 18 porte qu'après cinq 
• .,.«. le débiteur incarcéré obtiendrason élargissement de plein 

droit. L'étranger pourra donc l'obtenir comme le Français , à 
moins qu'il n'ait été dérogé à cette disposition à son égard. 

•Poursuivons l'examen de la législation : Le 4 floréal de la 
même année, une loi est rendue, qui s'occupe spécialement de la 
contrainte par corps relativement aux étrangers. Que dit-elle ? , 
Elle a cinq articles : dans les quatre premiers elle spécifie j jjj^^ 
les cas où un étranger peut être contraint par corps, et j 
par le cinquième elle renvoie au titre 3 de la loi du a 5 germi- | 
nal. Nous avons vu que la loi du ai germinal devait , lors de 
sa promulgation , s'appliquer aux étrangers comme aux Fran-
çais ; depuis la loi du 4 floréal , il n'y a plus que le titre 3 de la 
loi du a 5 germinal, qui dispose pour les étrangers; mais c'est 
précisément l'art. 18 du titre 3 qu'invoque ici M. Swan. Enfin 
uue loi plus récente a réglé cette matière : c'est celle du 10 sep-
tembre 1807. Elle a trois articles : dans le premier elle dispose 
que les étrangers seront condamnés par corps dans tous les 
cas; dans le second et le troisième, elle organise une nouvelle 
contrainte par corps provisoire. C'est à cela que se réduisent 

toutes ses dispositions. 
»De ce que la loi de 1807 ne renvoie pas formellement au ti-

tre 3 de la loi de germinal, comme faisait la loi du 4 floréal , 
conclura-t-on que les étrangers ue peuvent plus y rien puiser? 
Mais il serait facile de réfuter cet argument qui n'irait à rien 
moins qu'à l'absurde. L'art. 18 du tit. 3 de la loi du î5 germi-
nal est la seule disposition légale dans laquelle se trouve le 
droit, pour le débiteur incarcéré, de demander son élargisse-
ment,par ce motif entre autres que le créancier n'aurait pas con-
signé d'alimens. Or, de ce que c*tte disposition n'est pas repro-
duite dans la loi de 1807, et d» ce que cette loi ne renvoie pas 
à la loi de germinal, oserait-on induire que le défaut d'alimens 
ne serait pas une cause d'élargrssement,et que l'étranger débiteur 
doit non-seulement être détenu éternellement, mais encore mou-
rir de faim s'il plaîl à son créancier ? On ne l'oserait pas. Pour-
quoi donc, si l'article 18 de la loi du s5 germinal est applica-
ble pour le défaut de consignation d'alimens, tm le serait-il pas 
pour l'élargissement après cinq ans? Qu'on nois le dise, qu'on 
cherche une raison, un prétexte, on n'en trouvera pas. L'étran-
ger peut ou non l'invoquer.et vous n'oserez pas dire qu'il ne le 

peut pas.» 
Me Leroy soutient par les mênies argumens que l'étranger 

doit, comme le Français,, obtenirson élargissement au moins à 
l'égard de ses créanciers pour dettes civiles lorsqu'il a atteint sa 
soixante-dhième année. Se reportant aux motifs de la loi, M" 
Leroy soutient qu'Us s'appliquent à l'étranger comme au Fra-
çais, et avec, une force plus grande encore, puisqu'on ne saurait 
nier qu'une détention à quinze cents lieues de son domicile, de 
ses affaires et de ses affections, ne soit bien plus pénible qu'une 
pareille détention dans sou pays natal. 

L'avocat examine ensuite la jurisprudence, et termine sur 

cette première question , en invoquant les graves autorités que 
lui fournit la discussion de la chambre des pairs sur ce projet 
de loi . qui eût déjà rendu la liberté à son client s'il avait pu 
être discuté cette année par la chambre des députés. 

Sur la fin de non-recevoir , M" Leroy s'explique en peu de 
mots. On lui oppose l'autorité de la chose jugée, et on la tire 
des arrêts qui ont déjà repoussé les prétentions qu'il reproduit 
aujourd'hui. « Mais il ne pourrait y avoir force de chose jugée , 
dit-il, que si la cause de l'action était la même; or elle ne l'est 
pas. Depuis 18 18, date du dernier arrêt, M. Swan est resté to 
ans en prison ; c'est en vertu de ces dix ans de prison, qu'il 
agit, et non en vertu des deux années qu'il avait déjà passées en 
captivité à cette époque. M. Lubbert se laisse éblouir par une 
équivoque : la question qui a déjà été jugée entre nous est 
bien semblable à celle >que nous débattons aujourd'hui. 
La cause de notre procès d'aujourd'hui est toute semblable à 

M* Lavaux, avocat de M. Lubbert. ^«nri». 
en ces termes : ' SexPn,Be <*suit

e 

« L'exposé qu'où vous a fait de la position A 

Swan, a dû exciter* votre intérêt, Messieurs * 
m'avoir accordé la faveur de 

nstans , vous ne voyez plus en lui 

mai* «, 
m écouter OIIP I 

voyez plus en lui qu'un étranS* 
aux prises avec un Français, n'a employé sa longii |Ul ' 

rivité qu'à sousuaire à celui-ci les valeurs ccuMdér 

qui auraient pu devenir sa garantie , alors votre 
érable 
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 .„ ,
 vo[lt

, pjtrï r 

place aux justes sentmiens qu'inspire un coupable ' 

fait que recueillir les fruits de son obstination *t > De 

1 ue sa 

M" Lavaux expose une série de faits d'où il suivrait 

A!, 

que M. Swan réellement débiteur de M. Lubbert , de 

600,000 fr. , n'aurait été;- incarcéré par son créancier 

1818 , qu'an moment où ayant déjà traité pour soa uas ^ 

dans un navire alors au Havi e, il allait fuir eu Ameriu^6 

qu'ayant à celte époque une créance de 2,000,000 fr 

le trésor, créance sur laquelle M. Lubbert avait !
0 

opposition, il serait parvenu, à l'aide de manœuvres cotT 

celle des procès de i8t3 ex de 1018 ; mais deux choses sembla-
bles, deux choses pareilles ne sont pas pour cela une seule ét 
même chose. Ainsi, pour éclaircir celte idée par un exemple, 
supposez qu'après cinq ans , on vous demande les arrérages 
d'une rente viagère, vous opposez la prescription, un jugement 
la repousse, et il acquiert l'autorité de la chose jugé» : pensez-
vous que si, dix ans après, le même créancier vient encore vous 
demander des arrérages remontant à plus de cinq ans, vous 
serez non-recevable à lui opposer une seconde fois la prescrip-

tion? Non évidemment. Les arrêts que vous avez obtenus ont 
eu leur effet, puisqu'ils nous ont fait rester dix ans de plus en 
prison. Ils seront dans vos mains une autorité, et une autorité 
d autant plus imposante que l'espèce est absolument pareille ; 
mais vous ne pouvez pas nous les opposer comme ayant dans 
ce procès la force de chose jugée. 

«Ainsi, dit en terminant Me Leroy , votre examen, 

Messieurs , n'est pas entravé dans cutte grave question ; 

vous prendrez conseil de votre sagesse et de votre huma-

nité, et vous ne souffrit** pas qu'il soit dit que, sur cette 

terre hospitalière et généreuse de France, un honorable 

négociant, par cela seul qu'il était étranger , a été cou-

damné à mourir de vieillesse et de chagrin dans uee prison, 

plus mal traité par nos lois qu'un voleur ou un escroc.» 

Me Martin -d'Anzay prend la parole pour M_Beuzard , 

créancier recoiitmandataire. 

1 II est des gens, dit-il, qui entreprennent de longs voya-

ges , et qui courent le monde au péril de leur vie pour 

acquérir, par de pénibles travaux, une fortune honorable ; 

mais i! en est aussi qui ne quittent leur patrie que dans 

l'espoir d'y revenir, corsaires d'une nouvelle espèce , «mi-

chis di s dépouilles de ceux qui veulent bien 1< ur accorder 

quelque confiance. D ce nombre est le sieur Swan. 

» M. Swan est riche ; c'est lui qui le dit et l'imprime. Il 

possède en Anéiique fies domaines qu'il estime au moins 

1 5,ooo,ooo ; il jouit ici a Sainte-Pélagie d'une pension de 

8,o:>o fr. par mois, que lui fait régulièrement passer un 
banquier, son compatriote, et il v-ut que M. Beuzard, qui 

n'a d'autre tort à se reprocherque d'avoir accepté, en 1820, 

une lettre de change acceptée par M. Swan, se hâte de lui 

djuncr quittance , et de le laisser aller en liberté.» 

Après s'être attaché à démontrer, dans une discussion 

rapide, que la loi de 1807 contient , à l'égard des étran-

gers, tout le code de ia matière auquel il n est permis de 

suppléer que l'iudisps nsable, M e Martin- il'Anzay s'en rap-

porte d'ailleurs à la jurisprudence constante de la Cour de 

cassation , qui a fait disparaître toutes les incertitudes. Il 

trouve un .->.rgui»e$tt irrénistible daus la proposition même 

du proj. t. qui a été sonmis à la chambre des pairs , et qui 

dispose conformément aux désirs de M. Swan. S'il était 

vrai que la législation actuelle rendit applicable aux étran-

gers l'ait. 18 de la loi du 2> germinal , une loi nouvelle 

était inutile pour le dire. L'avocat termine par cette consi 

deration, (jue l.- motifqut a fait pronoucer l'élargissement du 

Français, au: ès cinq années ck captivité, est la présomption 

qu'il est daus l'impossibilité de payer, présomption que ne 

peut invoquer M. Swan, qui s'accuse riche de 10,000,000 fi 

pables, sous le ministère de M. le baron Louis, à se f 

remettre des valeurs qui , de créancier Vâurairnt constuV 

débiteur, et qu'enfin aujourd'hui encore îl ue tiendrait q
u
'i 

M. Swan de payer s'il le voulait et s'il n'aimait nùeu 

attendre , à tout événement , le sort qu'aura devant |
a 

Chambre des députés le projet déjà adopté"par la Chambre 

des pairs. 

Après avoir manifesté soa étonnement de voir m j
e 

pareilles circonssanc s le ministre des finances, donner s
a 

mainlevée pour le trésor, et engager si légèrement sa res-

ponsabilité, l'avocat arrive à la discussion. Pour suivre 

son adversaire, !» commence aussi par la, question du fonj 

A peine la loi de 1793 eut elle aboli la contrainte par 

corps que toutes les relations commerciales furent daos 

une complète anarchie. Il ne faut pas s'abuser par de vai-

nes paroles : c'est !a contratote par corps eu matièra de 

commercé, qui soutien! toute seule cet honneur, qu'un né-

gociant attache à sa signature. La loi du 24 ventôse an V 

la rétablit ; restait à l'organiser tant à l'égard des Français 

qu'à l'égard des étraugers. 0 ;i s'oc cupe d'abord des Fran-

çais ; la loi du 25 germinal est pour eux le code delà ma-

tière. Un mois après paraît la loi du 4 H jréal, qui s'appli. 

que aux étrangers et ue renvoie à la loi du â5 germinal 

par sou article 5 que pour le mode d'exécution , c'est-à-

dire, pour tout ce qui ne touche pas au fond du droit ; 

observation qui suffit pour démontrer que jamais l'article 

18 de la toi du a5 germinal n'a pu s'appliquer aux étran-

gers, puisque évidemment ia question de savoir si on peut 

détenir sou débiteur jusqu'au payement ou seulement pen-

dant cinq ans est une question du fond du droit , et non 

une question d'exécution: Ce n'est pas tout ; en 1806 

1 Code civil est promulgué, il contient un litre tout entier 

sur la co trainte par corps, mais ce n'est que pour les 

Français. L ne contient qu'un seul article , l'article n qui 

s'applique aux étrangers, et cet article proclame pour 

toute loi la réciprocité. 
Bientôt on s'aperçut que la réciprocité avait de grandi 

iaconvéniens en cette matière. L'article 1 1 du Code civil 

avait , sans qu'on s'en aperçût , abrogé ia loi de floréal 

tout entière. De là 1« besoio d'une loi nouvelle ; de là là 

loi de septembre 1807 , seule loi aujourd'hui eu vigueur, 

qui traite de ia contrainte par cotp?, relativement .ux 

étrangers, et qui, laissant ce qui concerne les formes sous 

l'emp.re du Code de procédure civile , renvoie , du 

reste, à aucune autre loi. 
Telle est la législation qui peut laisser des lacunes, qui 

peut être mauvaise, cruelle si l'on veut, mais en pré-

sence de laquelle les Tribunaux et la Cour de cassation 

n'ont pas pu balancer à adopter la jurisprudence aujoui-

d'iiui constante qui retient l'étranger en prison ju^ju au 

paiement; 
» Voilà ce que j 'avais à dire sur le fond du droit, con-

tinue M'' Lavaux; mais c'est pure complaisance de aia 

part. Nous avons dans la cause des arrêts qui depuis long-

temps et trop souvent eut jugé cette contestation 

nous. Il f»st jugé entre nous que l'art. 18 de la loi du Î 5 

germinal n'est pas applicable à l'étranger. En vain cher-

chez-vous à équivoquer vous-même sur ce qui a été juge ; 

en vain dites-vous que dix années déplus sont écoulées. 

Dans l'exemple que vous avez cité , le nombre des anm'cs 

donnerait un droit nouveau , un droit à de nouveaux arré-

rages. Ici le nombre des années n'ajoute rien à votre tm-
il esf jujié encore une fois que vous devez rester en f/** 

jusqu'à ce que vous nous ayi-z payé. PaysZ-nous, yotn 

pouvez; sinon , exécutez les arrêts que vous aveS ?out 

même provoqués. » . 

M e Dupin aîné , dans Uue courte et vive réplique, re" 

produit avec une nouvelle force les aigurcens presen 

par M1 Leroy. Il s'attache surtout à établir que les 0 

d'exception ne peuvent être étendues, et que c'est foqj*. 

dans la loi commune qu'il faut chercher de quoi com 

rerne' 
les lacunes qu'elles présentent. 

M" Lavaux réplique à soi) tour, et le Tribunal 

la cause à huitaine pour t ulendre M. Desparbçs deLus 

avocat du Roi. 

CRIMINELLE-

COUR ROYALE DE DOUAI. 

PRÉSIUEKCE DE M. DEFOKEST UE QuAEIDKViLI-E j-BffV* ^ 
sident. — Audience solennelle du so juillet-

LA D0CAH1 ET 1E PHOrAGATEUR DU 
PAS-DB-CAl*

15
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Nous avons fait suffisammeut connaître cette ca 1 

se rappelle que le Williams ayant échoué sur ''V^er 1 

Portel , le Propagateur rendit compte de cet - ^ 

qui avait occasionè la mort d'un e, albeureux 

douaniers posèrent plainte eu diffamation coutr' ,„ 

nal du Pas-de Calais. Le Tribunal de Boulogne rw |, 
cl a été interjeté \ 

journaliste de la plainte ; ma 

ministère public. 

appe 
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iuistratioB qiL rend de grands services à 

-lesoin d être entourée de la considération pu-

t de l'f pp
:J

î ^
e
 l'autorité pour remplir ses pénibles 

_ ,,
3

t chargé de la défense du Propagateur ; 
M T ; .ont assis MM. Frédéric Degeorges, rédacteur 

itS
 tA , Propagateur, et Huré, jeune avocat du barreau 

tn 0S2
 a

 défendu M. Degeorges à Boulogne avec un 

dArras ' <g»
 Un

e société choisie compose l'auditoire. 

Te;1
tabte «

 de M
_ Leroux de Bretagne, conseiller, 

AP
f6i

 t-t-é^ral Larub rt a pris la parole. Ce magistrat 

M-'
aV<M

 „,'„. L» ProiMtgMt-'tw avait voulu , par ton article, 

«otrr i
 u5 * d 

l'état, q"»
aJ 

. .et ne - -
U

'
1

'
1U

' , Il a ditque le défenseur daPropagateume manque-

fonêtio!^^^ j
ou

t
e
 d'indiquer les poursuites liirigéescemtra 

rait p« ^ Pas-d ' -Calais, comme étant la couséqurnee de 

'^Tuse circulaire Bourreau, pour laquelle on a déjà 

• "" f dé bruit; rirais qu'il devait rappeler à la Cour que 

''T 'tvait été interjeté avant la réception de celte eir-
ajfrè' et que d'ailleurs, protéger des fonctionnaires pu-

' e r! 'rit uo devoir que le ministère public ne devait pas 

^ lie d'ordre pour remplir j qu'il n'aurait, même pas 

"i à un avis qui lui serait transmis de plus haut s'il 

^t contraire à la justice. Il a conclu contre te rédacteur 
(
fo Propagateur à deux mois de prison , à 5oo fr. d'amende 

et ans frais- , . 
M" Brunea" , dans un plaidoyer précis , énergique et 

;„* au talent dont ce ieun« et habile avocat a déjà 
p'iiprf'UJi — * , ' • 

donné tant de preuves , a combattu toutes les allégations 

f Q^ijiistère public. Il a ensuite exprimé le regret que 

« l'avocat-généval n'ait donné connaissance à la Cour que 

de l'une des deux enquêtes qui avaient été faites , et dans 

lesquelles il pensait, dans l'intérêt de la justice , devoir 

trouver B»e partie des dépositions des témoins entendus 

dans la seconde enquête. Après avoir prouvé que tout nar-

rateur pouvait être induit en erreur, puisque M. Boisber-

trand , directeur-général , avait lui-même , dars uue let-

tre insérée au Constitutionnel, attribué un article de ce 

journal , sur le même sujet , au Propagateur du Pas-de-

Calais tandis que ce joui nal n'avait rapporté les détails 

dû naufrage le Williams , que d-ux jours après ia publi-

cation de "l'article du C- nstitutionnel, M
e
 Bruneau a sou-

tenu qu'il était fondé à croire ( ce. que la circulaire Bour-

deau prouvait ass' i ) que l'on voulait poursuivre les nou-

veaux journaux des dépai teroens , comme on le voyait 

par i'jivîio de Marseille , le Précurseur de Lyon , le Pro-

pagateur de la Gironde , etc. , et donuer eti quelque sorte 

i
UI

 baptême judiciaire à tous t es journaux. 

La Cour, après une réplique de M. i'avocat-général , et 

deux répliques du défenseur , et une demi-heure de déli-

béré , a mis au néant l'appel du ministère public , sans 

dépens. 

TRIBÏÏMâïïS ÉTSAlîêSRS. 

rations du même genre et achètent pour eux au cou- s 

moyeu dit jour, les effets publics qu'ils ont reçu mandat 

de vendre à la Bourse. 

StISBBMs 

CIMOMÇUE WDlCLfliBE. 

ANGLETERRE. 

PROCÈS DE LA MAISON ROTSCHILO, CONDAMNÉE A 5oo,ooo f. 

DF. DJMMACES ET INTÉRÊTS. 

Le banquier qui a reçu de son client l'ordre de vendre des 

ejfits publies , peut-il , d'après les lois anglaises , les 

prendre peur son propre Compte , au lieu de les négocier 

publiquement à la Bourse ? (Rés. nég.) 

L'article i5f)6 de notre Code civil déclare les manda -

U i es incapables d'acheter les biens qu'ils sont chargé i de 

vendît* U parait que ce texte positif n'existe p.is d»ns la 

législat ion anglaise; mais le principe n'en a pas été appliqué 

a»cc moins de rigueur dans une cause aussi imposante 

l'intérêt pécuniaire que par le nom de l'une des 

parties , ét qui a été plaidée pendant plusieurs audiences 

devant la Cour du vice-chanccher. 

M. B-ookman avait rerais , au mois de mai 1818, à M. 

Nathan Meyer Rotschî'd , qui représente à Londres la cé-

lèbre maison de banque de ce nom, des inscriptions sur le 

g.and-livre de Fr anc;; , montant à ao,< 00 fr. de rentes. Il 

lui donna en même temps pouvoir de vendre tout ou par-

tie de ces rentes, lorsqu'il le croirait avantageux à ses 

intérêts. M. Rotscluid écrivit , peu de temps après , qu'il 

avait vendu la totalité des rentes françaises , et qu'on en 

avait tiré une somme de 1 1,000 et quelques cents livres 

sterling (environ 28:1,000 fr. ). A cette épuqie nos 5 p. o|0 

consolides étaient bien loin d'être au pair. On annonça de 

P
 l|

s -
f

.% M. Brookraim , que cette somme avait été placée 

■as l'emprunt prussien. Une correspondance s'établit en-
Cur

e à ce sujet. 

Quatre années s'étaient écoulées lorsqu'en 183.2 , 11. 
•ojik^arj trouva que celte opération lui avait été fort 

P '^jH 'liciable. D'un côté , les rentes françaises s'étaient 

Mucoup élevées ; de l'autre , l'emprunt prussien n'avait 

If. ' * "
<;
aocoup près , obtenu la même faveur. Il forma 

S?,' eQ
 <

8
--, contre la maison Rotschild , une de-

aude eu annulation de la vente , et de la remise de ses 
cr

q>tio;ts de 2 1,000 fr. de rentes en nature. Divers inci-

m ont relardé , pendant sept autres années , le juge-

DÉPARTEMENS. 

— M. Serinet , juge d'instruction de l'arrondissement de 

Toulott.récusé dans l'affaire de {'aviso, a écrit, lu i3 j :i! t, 

au gérant de ce journal, que l'absence «lu créancier de k suc-

cession de sou père ue permettant ps> de rapporter l'ex-

pédition de l'acte de quittance, il vient de déposa ia 

Somme de 10,000 fr. entre les mains d'un notaire, et il 

produit l'acte de ce dépôt. M le rédacteur du journal fait 

suivre cette lettre de quelques observations daus lesquel-

les il déclare que le dépôt cher, un notaire n'eurpêhe pas que 

la créance ne pèse toujours sur M. Sermet et qu'il ne croît 

pas avoir b"soin de rappeler à un magistrat que la loi 

indique un dépôt seul, valable pour opérer ia libération , 

c'est celui fait à la caisse des consignations ; toutefois , i! 

annonce qu'il n'interjettera pas appel d'un jugement qui a 

rejeté sa récusation. 

— Le précurseur de Lyon annonce qu'il est encore sous 

le poids d'une nouvelle prévention , à l'occasion des ar-

ticles mêmes qu'il a publiés pour sa défense , et que l'on 

prétend constituer le délit d'injures ou de diffamations 

envers des magistrats , délit résultant de ce qu'il aurait 

attribué à la .circulaire de M. te garde-des-sceaux , les 

poursuites dirigées en ce moment contre divers jour-

naux: ' . . ■ .,_■ 

PARIS , 22 JUII.J.8.T. 

— Voici quelle est , dans l'ordre du tableau , et d'après 

les nouvelles élections, la composition exacte d i Tribunal 

de commerce pour l'année 1829 & '8'io: 

MM. Vassal, président ; 

Ledien, Rémi Claye, JVXarcellot, Ganneroii, Verues, Lemoine 
Taclierat, Samson-Davillier et Galland, juges; 

Déranger-Roussel, Gisquet, Ferron, Panis, Poullain-Deladreue. 

Leforr, Bouvuttier, Petit-Yvelin, Jouet, Lafoud, Ricliiixd, Mar. 

tin Didier, Truelle, Delauuay, Gautier-Bnnchard et Bourgeois , 
suppléans. 

— M. Giovïnella, artiste attaché au théâtre Italien , et 

M. Biessing, bottier, sont en inssanc. devant le Tribunal 

de commet ce pour une répétition de deniers que le virtuose 

préteud exercer contre le fabricant rie bottes. M" Saivros 

et Terré ont sommairement exposé l'objet du litige. Mais 

M. Biessing , qui se trouvait dans l'auditoire , à voulu aussi 

donner une explication. Il s'est en cehséqttehé\i avancé à ia 

barre avec beaucoup de vivacité , et gesticulant avec 

force : « Giovauella, a-t-il dit, esfuu voîeur^l, me devait 

» pour des fournitures; il viwt chia moi. Il .H-ait un p^os-

» peçtus qu'il me montra et d'après lequel il devait 

» toucher 19,000 fr. , après q 119: 1! me paierait. Pas .du 

» tout; il avait un passeport dans s.-, yoch ; ilf.... le camp 

I en Angleterre. J'allai apièi lui • je le lis arrêter; il me 

d< 

Hent d 
cette cause ; car la Cour de chancellerie ne se fait 
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» paya ce qu'il me devait, et rien de plus. Il dit quej'ai 

» trop perçu; c'est faux; Giovanelia est un voleur. » Cette 

petite harasgue, assaisonnée d'une foule de germanisâtes , 

et débitée avec une solubilité extraordinnir», i éuftité une 

hilarité générale. Le Tribunal a remis la cause à quinzaine, 

pa' ties présentes. 

— Le 22 septembre 1828, MM. Estkmnc et Nérandeau, 

se qualifiant de fondateurs du se/viee philanthropique du 

ramonage , délivrèrent à .il. Alexandre Butibeau u:ie com-

mission de pharmacien de l'entreprise, sur un superbe pa-

pier carré , en tête duquel on lisait : lYavad et bienfai-

sance ; le tout était revêtu. du contre-seing du s. erètaire-

général fondateur, M. E. Moize du Pujalas, et orné de 

l'empreinte d'un beau cachet ob'ong. Le inènie jour, 

l'haureux titulaire de ia pharmacie philanthropique versa 

tin «autionnemeut de tioo francs. Mais, après une at-

tente de cinq mois, M. Bonensu , voyant qu'on ne le 

plaçait à la tête d'aucune officine, tt commençant à 

croire qu'on avait abusé de la crédulité sur laquelle 

sou nom avait pu inspirer des projets de spéculation, fit 

entmdre aux trois philanthropes di s plaintes un peu vives. 

MM. du ramonage restituèrent d'abord 700 fr. Pour obte-

nir le s"rdus, le pharmacopol* .désappointé cita MM. Es-

tieune .mmorts devattt le Tribunal de coam-rw. L»s 

défend, rs demandèrent la cmisiitution d'un tribunal ar-

bitral , sous le prétexte qu'il s'agissait d'une contestation 

entre associes. Mais, conformément aux conclusions de M e 

Terré, le Tribunal de commerce retint la cause. M. Es-

tienne et se* eo - fondateurs ne voulurent point défendre 

au fond, et préferèieut se laisser condasiuer par défaut. 

Ils ont formé depuis opposition ; aujourd'hui c'était !a re-

mise qu'ils sollicitaient. Le Tribiiuat.'Sans égard à la re-

mise demandée , les a condamucs définitivement au paie-

ment de la somme réclamée. 

— Nous avons fait mention, daus la Cazrtte des Tribu-

naux du 9 juillet; d'une, délibération prise par S «s créan-

ciers de la faillite Dupin de Valène et i ampngrrie. Les «vti-

dics définitifs ont été autot isés, par celle debbéi utiou , à 

transiger avec les ««nimmdiraires pour le paiement des 

primes arriérées. On a alloué à M. r.hoiipf.n t, l'un des 

syndics, f». p. o o des rêcouvremefts. M. Rourbou-L btàriç, 

détenu à Sainte- iMjgie, se prétendait errancitr, et M-

Maillard, membre de ia société Dupin de Valeur , se sont 

opp isés à
 L

îhttttinl«i^tinil de U dt libivalioo dont s'agit, 

comme lésant le* interdit de la ma-.-e. Mais les deux < ppu-

fins ot»t soutHni rpi'avant d'"iiten(lre U plaidoirie sur te 

ioi;d , le Ti .bunal devait surseoir jusqu'à ce qu'il eût été 

statué définitivrir.ent bat là Jttsrlcé crimîneTiè sur une 

plainte en faux déposée le fi août 1828 , au parquet du 

procureur du Roi, par M. Maiilaid, contre M. Champlort. 

On se rappelle que celte demande en suisis fut, entre 

M" Gauii.y et Coflinières , à l'audience du 8 juillet, 

l'objet d'un "débat assez vil sous le rapport du droit. M. 

Cliarnpfort s'est prévalu de la publicité que nous avt ns 

donnée à la plainte de son dénonciateur, puut sollic.tet une 

prompte décision. La chambre du conseil a rendu hier 

une ordonnar oe de non lieu ; dès lors , là demande eu 

sursis tombait d'çile-mê.ne. Le Tribunal, statuant au fond, 

a homologué la rfél,ber:<tion critiquée et ordonné la sup-

pression de" phisieurs pâs>ag< s d'un mémoire imprimé, 

lesquels passages ont été déclaiés faux et cawnareux 

contre M. Champfoi t. 

— L'impression des OEuvres de Palladio a donné lieu à 

six procès entre 51 M. Lauglumé et Cerréard. Le Tribunal 

le ci.suuerce a statué hier sus le septième. L'affaire a été 

renvoyée devant M. Engelmauu , comme arbitre-rap-

porteur. Sur une autic parta- de la même contestation, I* 

Tribunal s'est déclaré incompétent. 

— Une diminution considérable se fait depuis quelque 

temps ■sentir dans les recettes du bureau d'enregistrement, 

établi près le Tribunal de commerce. 

-L'affaire de l'assassinat de la vallée de Montmorency 

est renvoyée par an et de la chambre des mises en accu-

sation, dev int la Cour d'assises de Seine-el-Oise (Ver-

sailles], pour y ètte juçée dans la session d'août , sou» la 

présidence de l'honorable M. Girod de l'Ain, conseiller à 

la Cour » ovale. Nous rendrons m\ compte détaillé de ces 

importâtes débats. Le nommé Sinclair, l'un dts auteurs de 

ce crime , est , dit on , passé en pays étranger. 

— La détresse oit la fin malheureuse de M. Richi braque 

a laissé sa veuve et huit èufans, dont quatre encore eu bas 

âge, a touché viveoient le commerce de Paris, auprès du-

quel c. t infortuné jouissait d'une considération méritée 

par ut « probité à toute épreuve, et les honorables souve-

nirs d'une position plus élevée. Dès le lendemain de l'évé-

nement, une souscription avait été arrêtée à ta boni se ; 

dans plusieurs quartiers, desprojets semblables ont été for* 

mes, et mëm- <mt reçu un cotnmenceuicnt d'exécution. Il 

fallait un ctulre et uue action com.euue à ce moiiveuient 

de générosité : c'est daus ce but qu'une des maisons de 

banqn ; et une maison de mmehamtises , les plus recoœ-

mandables de la capitale, viennent de se charger de rece-

voir les olïtandes. 

Les souscriptions doivent être adressées à MM, Frédéric 

Mcuràn et Compagnie, banquiers , rue Basse-du-Rempart, 

u°. 23 , et M. Louis Marcharid, rue de ia Verrerie, n°. ?»6. 

Ma iame Richebraqua n'ayant aucun autre moyen de 

faire parvenir l'expression de sa reconnaissance au géné-

reux anonyme qui lui a adressé un premier secours par 

l'entremise de M. le préfet de police, t'en remercie par la 

voie de la publicité. 

— Par ordonnance du Roi en date du 22 juin 1829, 

M. Bellot, ci-devant principal clerc de M
e

, Trubert, a été 

nommé cotairre à Paris , en remplacement et sur la pré-

sentation dodit M e . Trubert, démissionnaire-

Par ordonnance du Roi, eu date du i5 de ee mois , M. 

Làltemant (Angusîe-Jules-Edouard) a été nommé notaire royal 

à Surêne, canton de Courbevoie (Seine), en remplacement de 

M..Henri Fournie., démissionnaire. 

— Le Recorder de Londres a fait au roi son rapport sur 

trente condamnations à la peine capitale , prononcées aux 

dernières assises , «.avoir : 

Neuf pour vols daus des maisons habités; trois pour crime 

de faux en écriture de commerce j huit pour vols avec effrac-

tion extérieure ; une pour émission de faux billets de banque ; 

une pour émission de fausse monnaie avec récidive; une pour 

infanticide; deux j our évasion de Botany-Bay où les condamnés 

avaient été transportés; une pour incendie; trois pour vols de 

grands chemins; une pour viol. 

Vi'Jgt - trois condamnés ont obtenu de la c'ém nce 

royale no sursis indéfini; sept , seulement seront exé-

cutés. 

Chai les Jones , cofsvaiucu de fausse monnaie ; Anne 

Chapmann , coupable d'avoir étranglé son enfant nou-

veau- ne ; Edward Turner et James Crowth r, volçurs de 

grands chemins , ont été pendus mercredi : Edward , 

Martclly et Henry- ïubilec Cutiyrày, cou damnés comme 

faussaires, et. J unes Butler , coupable d'incendie , seront 

exécutéa lundi- prochain. 

Errata. — Dans le numéro d'hier, 4
e
 colonne , 86

e
 ligne , au 

lieu de : s'était emparé évidemment , lisez induement. — Dans la 

pièce lue par M" Louis, bâtonnier, 10
e
 colonne, au lieu de : 

conserver par son silence la méthode, etc., lisez : consacrer. 

ÉTîiaS tE Bï e »Eï. .\ïtîJEï.X.E , AVOUÉ, 

Rue des Fossés-Montmartre , n" -6. 

Vente sur publications en l'audience des criées da Tribunal 

civil de première instance de la Seine, séant au Palais de Ttistice 

n Paris, local de la priiinère chambre , une heure de rele-
vée , 

D'un grand et superbe H^TEE., avec jardin d'environ deux 

arpens , et toutes ses circonstances et dépendances , situés à Pa-

ris, rue Plumet, n" s<) , au coin du boulevard des Inva-
lides. 

Ledit hôtel et ses dépendances , «nsemhle les glaces estimées 

suivant le tarif, à 39,709 fr. 80 c, seront adjugés définitive* 

ment le mercredi ay juillet 1829, sur U mise à prix de 280,000 f. 
outre les charges. 

S'adresser à M
e
 DELARUELLE, avoué poursuivant , rue des 

Lusses-Mont ni.' rire, n" 5 ; à M
6
 MITOLELET, avoue présent 

à la vente , rue des Moulins , . n" su; à M
e
 P1NSÔ2V* , avoué 

aussi présent à U vc-nle, rue Notre lia nie- des- Victoires , u" 34 ; 

-et a M. LKGUOS , rue Nenve-Saiut-Lust.iehe, 11" 7. 

-lire/ 
E*OttE 3>S£ «t

c »BlAHBis.LS,AV03É, 

Rue des Fossés Monlmerhf, n. 5. 

Adjudication définitive le mercredi 5 aoùl 1 Sur) , en l'au-

dience des criées du Tribunal de la Seine , en deux lots d'une 

MAISON sise 11 Pari*, rue Grange-aux-Bellcs , n" 18, et d'une 

MaïsOïl située même rue, n" ta. 

Là maison n* 20 est d'un rapport annuel de 7 ,000 francs en-
viron. 

Le premier lot sera adjugé sur la mise à prix de 20,000 fr. 



( Sga ) 

Et le second , sur celle de 70,000 fr. 

S'adresser à M' DELARUELLE, avoné poursuivant, rue des 

Fossés-Montmartre, n° 5; 

A M" MOULLIN , avoué présent à la vente, rue des Petits-

Augustins, n° fi ; 

Et à M e BERTINOT, notaire, rue de Richelieu, n" 28. 

ÉTCBE BE M" BERTHACIT , AVOUÉ, 

Vtoulevaid Saint-Denis , n. 28. 

Adjudication définitive , le samedi 25 juillet 1829, heure de 

midi, en l'audien :e des criées , à Paris, 

i° D'une grande et belle MAISON, appelée le château Vio-

let, cour, jardin et dépendances , sis au village de Beau-Gre-

nelle, sur la place , estimée 120,000 fr.; 

a* D'une PRO?F,SSTÈ , dite le bois de la Rosière, sise à 

Beau-Grenelle , rue d'Angoulême , estimée 7000 fr. ; 

3° D'une MAISON , cour et jardin , sis à Beau-Grenelle , 

rue d'Angoulême, à droite du château , estimés 17,000 fr.; 

4° D'une MAISON , cour et jardin , sis à Beau-Grenelle, 

rue Violet, à l'angle de la rue Ginoux , estimés 2 2 ,5oo fr. ; 

5° D'une MAISON, cour et jardin , sis à Beau-Grenelle, 

rue Fordary, estimés 17,000 fr. ; 

6° D'une MAISON , cour et jardin , sis au même village , 

rue de Grenelle, estimés ifi,ooo fr.; 

7 0 D'un TERRAIN propre à bâtir, contenant un arpent , 

sis audit Beau-Grenelle , rue de Grenelle , estimé 6000 fr. ; 

8° Et enfin d'une MAISON formant autrefois le corps de 

ferme de Grenelle, sise à Paris , à l'encoignure de l'avenue de 

Lamotte-Piquet et de celle Suffren , sur laquelle elle porte le 

n° 10, estimée 40,000 fr. , 

A vendre par licitation entre majeur et mineurs, en huit lots 

qui ne seront pas réunis. 

S'adresser à M" BERTHATJLT, avoué poursuivant, demeu-

rant îi Paris, boulevard Saint-Denis, n. 28, porte Saint-Denis, 

Et à Me DUPRESSOIR , notaire de la succession , demeurant 

à Belleville, près Paris, 

Sans un billet desquels on ne pourra visiter le premier lot. 

cieuse réhabilitation au témoignage d'un de ses contemporains 

les plus dignes de foi. . , 

Prix de la Livraison \l\fr. 

DÉPÔT DES LOIS , 

Place du Palais-de -Justice , u° I. 

ETttliE de M" BERANGER, avoué, à Saint-Quentin, dé-

partement de l'Aisne. — Vente par licitation entre majeurs , 

en l'audience des criées du Tribunal civil de première instance 

de Saint-Quentin (Aisne), maison commune de ladite ville, issue 

de l'audience ordinaire, d'une forte partie du DOMAINE 

BU MONT SAINT-MARTIN , commune de Gouy, can-

ton du Câtelet, arrondissement de Saint-Quentin. L'immeuble 

mis en vente consiste en une aile (celle de l'Ouest) du château 

du Mont Saint-Martin , cour d'honneur , plantations d'arbres , 

jardins légumiers, potagers et d'agrément, vergers, pièces d'eau, 

la ferme de la basse cour , composée de magnifiques bàtimens 

d'exploitation , moulin à eau , terres labourables , circonstances 

et dépendances. Cette belle propriété contient en un morceau 

171 hectares 65 ares (5oo septiers ancienne mesure locale) et en 

un autre morceau 2 hectares 40 ares 21 centiares (7 septiers). 

Elle est traversée en partie par l'Escaut qui prend sa source 

derrière les jardins. Elle est placée à très peu de distance ( un 

dfemi quart de lieue ) de la route roYale de Saint-Quentin , à 

Cambrai, avec laquelle elle communique par une avenue. Sa 

situation , son étendue , la nature et les ressources des locali-

tés permettent d'y créer toute espèce d'établissement agricole ou 

industriel. Comme maison de campagne, il est peu de propriétés 

qui offrent plus d'agréaiens. La mise à prix est de i5o,ooo fr. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le u août 182g. 

S'adresser pour les renseignemens: 

A M" BERANGER, avoué à Saint-Quentin , poursuivant la 

vente ; à M" BOURRE et DEALLE , aussi avoués à Saint-

Quentin , collicitans ; et à Me DUPLAQUET, avoué en la même 
ville, présenta la vente. 

S'adresser aussi à Me VILAIN, notaire au Catelet. 

Vente par autorité de justice sur la place publique du ci-de-

vant Châtelet de Paris, le samedi 2a juillet 1829, heure de mi-

di, consistant en comptoir, petit établi, table à ouvrage, com-

mode et secrétaire à dessus de marbre, le tout en acajon, ban-

quette de comptoir en noyer , deux paires de balances en cui-

vre, cinq glaces encadrées , flambeaux en plaqué, montres vi-

trées, lampes eu tôle vernie, et autres objets. — Le tout au 

comptant. - ' i* 

X.XBRAIRXH. 

LIBRAIRIE DE A. SAUTELET ET CIE , EDITEURS 

Rue de Richelieu, n° 14. 

ÏT D'ALEXANDRE MESNIER , PLACE DE LA BOURSE. 

COMPLETS ET AUTHENTIQUES 

DU DUC 

M. GUSTAVB PISSIN, L braire, vient d'acquérir l'établissement 

connu sous le nom de Dépôt des Lois. Cette Maison , long-temps 

dirigée avec succès par MM. RONDONNEAU et DECLK , redouble-

ra d'efforts pour justifier la confiance dont on a bien voulu 

l'honorer jusqu'à ce jour. 

Sous presse pour paraître au mois d'août. 

ÉDITION DE LI AT. A 2 FR. 25 CENT . LE VOLUME. 

pour les renseignemens, à Me DAL07 

•ab;
P
r^'„:',ûotiure, 

ères; 

S'adresser , pour 1 

rue Saint-Honoré, n" 333 , dépositaire du cahier*cVe° '1? 

pour voir la propriété, sur les lieux, au jardinier 

A vendre par adjudication , sur une seule publicatio 

chambre des notaires de Paris, et par le ministère d» »«-
e
-? 

LOZ , l'un d'eux , le mardi n août 1820 , h -mp ,i„ 
quatre lots , 

Une MAISON et TERRAINS situés avenue de N
eijil! 

de
 midi.

 eil 

et des Gourdes , aux Champs-Elysées. 

S'adresser, pour visiter les biens, à M. ROUSSEAU 

Gourdes ,n" 25, et, pour plus amples renseignemens 
DALOZ, notaire à Paris, rue Saint-Honoré, n° 333 

HISTOIRE 

DEFI1ANCE, 
PAR ANQUETIL, 

Avec une continuation depuis la mort de Louis XVI , 

jusqu'au sacre de S. M. Charles X ; 

PAR M. LÉONARD GALLOIS, 

Auteur de l'Histoire abrégée de l'Inquisition d'Espagne , de t His-

toire de Napoléon d'après lui-même , etc. 

Douze volumes in-8", papier fin des Vosges , satiné, imprimés 

par MM. Dondey-Dupré père et fils. L'ouvrage sera composé 

de neuf volumes d'Anquetil et de trois de continuation. 

Il sera publié un volume tous les 20 jours, à partir du mois 
d'août. 

On est prié de ne pas confondre c. tte édition d'Anquetil 

avec une autre imprimée et publiée depuis trois ou quatre 

ans, cl qui , habillée aujourd'hui de titres neufs, est an-

noncée aux mêmes prix et conditions que celle-ci , mais 

toujours accotiipaguée de la continuation surannée , par-

tiale et déclamatoire de Gallais, continuation dont elle 

n'a pu se débarrasser aussi facilement que de ses couver-

tures. 

SUR LE SIECLE DE LOUIS XIV ET LA RE GF.NC 17 , 

Publiés pour la première fois sur le manuscrit original entière 

rement écrit de la main de l'auteur. 

4* LIVRAISON. 

Cette grande publication s'accomplit avec exactitude. La pre-

mière livraison a paru le i" r avril; la quatiième sera mise envente 

le 1" août. L'intérêt des récits de Saint-Simon s'accroit à mesure 

qu'arrivent les derniers jours de Louis XIV. On voit déjà figu 

rer les personnages de la régence, et les mœurs de cette époque 

fameuse sont à peine contenues par la sévérité du vieux mo-

narque , livré aux plus minutieuses pratiques de la dévotion. Le 

duc d'Orléans paraît déjà avec toute l'indépendance et la viva-

cité de son esprit; mais aussi avec des passions qu'on verra 

plus tard se manifester sans retenue. Ce prince sortira cepen-

dant de cette éprenve historique tel que peu d'écrivains l'ont 

compris et nous l'ont montré, c'est-à-dire, un des plus grands 

hommes dont la France doive s'honorer, et il devra cette pré-

On souscrit h Paru ans rien payer d'avance , chez 

(i; JUBIM , au cabinet littéraire, Vieille rue du Temple, n' 

BEAULÉ , rue Saint-Claude, n" 8 , au Marais ; 

DE COURTIÈRE , rue Sainte-Hyacinthe-Saint-Michel, n° 7 ; 

DOHDEY-DOPRÉ , père et fils, rue Richelieu , n° 47 bis ; 

Et chez les libraires des départemens et de l'étranger. 
{Affranchir.) 

AU DÉPÔT., RUcE ST . -ANDRÉ-D ES-ARCS 

ï\f° 5i, 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

DU 

mm miL 
CONTENANT , sans morcellement, i° le texte des divers 

S 

rue des 

Vente par adjudication , en l'étude et par le ministère d» V 

MIGNOTTE , notaire a Paris , rue Jean-Jacques-Rousseau • 
le jeudi 3o juillet 1829, une heure de relevée, ' * 

De CRÉANCES contre divers dépendant de la faillite d 

sieur Cléret, ex-agent de change à Paris. 11 

Lesdites créances consistent dans tous les droits et act' 

sans exception ni réserve que la faillite du sieur Cléret à e"'* 

eer contre divers débiteurs , et dont le recouvrement n'a nu
 W

" 
core être opéré jusqu'à ce jour, "

 ea
' 

Sur la mise à prix de 5oo fr. 

projets; a 0 celui des observations du Tribunal de Cas-

sation et des Tribunaux d'Appel ; 3° toutes les discus-

sions puisées littéralement, tant dans les procès-verbaux 

du Conseil-d'Etat que dans ceux du Tribunat ; et 4° les 

exposés des motifs, rapports , discours et opinions , tels 

qu'ils ont été prononcés au Corps -Législatif et au Tribu-

nat; 

PRÉCÉDÉS D'UN PRÉCIS HISTORIQUE. 

i5 forts volumes 1V8 0 . — Prix : o fr. le volume; 

ET suivis d'une édition de ce Code , à laquelle sont ajoutés 

les lois , décrets et ordonnances formant le complément 

de la législation civile de la France, et où se trouvent 

indiqués , sous chaque article séparément , tous les pas-

sages de l'ouvrage qui s'y rattachent. 

Un fort volume in-8°. 

PAR P. A, 

Avocat à la Cour royale de Paris. 

- Prix : 18 francs. 

FEWET , 

S'adresser, pour prendre connaissance du cahier des cl 

à M« MIGNOTTE, noiaire, à Paris, rue Jean- Lacques-Rouaçf ' 

n" 1. , . ïu ' 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne 

AVIS DIVERS. 

À vendre à l'amiable, beau TSSRA1N de 45o toises avec 

des constructions commencées, rue de la ViUe-l'Evêque , n° 5
a 

On demande à emprunter 600,000 francs par première h 
pothèque sur immeubles, sis à Paris. " 

S'adresser à M
e
 VAVASSEUR DESPERRIERS, notaire à P

a
. 

ris , rue Vivienne, n° 22. 

VENTES IMMOBILIERES. 

ÉTUDE SE Ttl* DALSZ, NOTAIRE , 

Rue Saint-Honoré , n° 333. 

A vendre par adjudication , sur une seule publication volon-

taire, en la chambre des notaires de Paris, place du ChStelet , 

par le ministère de M" DALOZ, l'un d'eux , le mardi 28 juillet 

1829, heure de midi,
 r 

Une PROPRIETE sise commune du Plessis-Piquet , ar-

rondissement de Sceaut ( Seine ), attenant au bois de Verriè-

res, consistant en 7 hectares 3r ares 4 centiares ou 21 arpens 

3g perches, divisés en jardin d'agrément, vergers plantés d'ar-

bres fruitiers , bois taillis et de haute futaie. Sur le point le 

plus élevé de cette propriété se trouvent i° une jolie maison de 

campagne; 2° et na moulin à vent, de forme circulaire, nou-

vellement construit en pierre. 

Cettè propriété a une entrée par le hameau d'Aulnay. L'ad-

judicataire pourra traiter à l'amiable du mobilier garnissant Ja 

maison. Mise à prix : 35,000 fr. 

CABINET DE M. AQ3RT , 

Rue Vivienne , n" a 3. 

A vendre, un FONDS de marchand de vins, situé près 

l'emplacement d'un marché qui doit être exécuté incessant 
ment. 

S'adresser à M. AUBRY , depuis midi jusqu'à cinq heures 

qui se charge spécialement de tous airangemens de créanciers et Je 

la suite des faillites , ainsi que de tous recouvremens de créances 

sans aucune rétribution pour ceux non opérés. 

M. AUBRY est chargé d'acquérir de suite un FONDS de 

boulanger dans lequel on cuit quatre à cinq sacs de f arine. 

CHANGEMENT B22 BOMIC] 
L'iKPHIMERîE et la LÏBaAIRIE de A. Guroi, ainsi 

que le BUREAU BE L'AIMAN&CB ROYAL sont pré-

sentement rue Neuve-des-Petits-Champs, u° 37. 

AU JOCRISSE, 

Rue Richelieu, n° 52, au premier, 

L'on se charge des confections. Habits ou redingotes toutes 

couleurs, très belle qualité, 5o à 73 fr. ;' qualités surfines, 85 fr. 

L'on offre confrontation avec celles qui se vendent partout lia 

et 120 fr. Pantalons d'été de 10 à 18 fr. 

A louer une BOUTIQUE et plusieurs très jolis APPAK-

TEMENS (avec ou sans écurie et remise ) , des mieux décorés, 

ornés de très belles glaces , et entièrement parquetés , situés rue 

Saint-Honoré, n° 355 bis, près la rue Castiglione. 

Excellent et beau PIANO moderne du premier facteur de 

Paris, 49a fr., avec sa garantie. S'adresser au portier , rue Mont-

martre , n" 20. ' 

t ' —-

Excellent LAIT B'ANESSE, à »o fr. le mois , une grande 

tasse ; chez LOISON fils , rue des Vieilles-Thuilleries , n" 1 ; rue 

Sainte-Anne , n° 33 , et rue de la Michaudière, n° 23. 

HUILE BES CÊLÊBES, 

BREVETÉE PAR LOUIS XVIII. 

Depuis dix années, cette huile est reconnue pour faire croitr* 

les cheveux , les empêcher de tomber et de blanchir ; elle est 

d'une odeur agréable , et elle réunit toutes les vertus des cos-

métiques pour faire friser, boucler les cheveux et leur donner 

un brillant; par son usage habituel, elle préserve des migraines. 

Chez M. SASIAS , ex-officier de santé , rue Neuve-des-Bons-

Enfans, n° 5. 

De tous les odontalgiques préconisés jusqu'à ce jour, le PA-

RAGUAY-ROUX, spécifique contre les maux die dents, bre-

veté par le Roi , est le seul autorisé par le gouvernement , 

dont l'Académie royale de médecine ait constaté la pniss
ante 

efficacité. On ne le trouve , à Paris , que chez les inventeurs 1 

MM. ROUX et CHAIS, pharmaciens, rue Montmartre, n° i4£ 

Des dépôts sont ç.tablis dans toutes les villes de France et 

principales de l'étranger. ( Il y a des contrefaçons. ) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

FAILLITES. — Jugement du ai juillet 18*9. 

s-Saint" 
Gallois , ancien planeur en cuivre, rue des Mathurmî> < 

use, marche ^ 

11. ( Juge-commissaire , M. Marcellot. — - F 

Jacques, n. 17 et actuellement chez son épouse 

Chevaux , n 

M. Pélissier, rue Saint-Jacques, n° 157.) 

Glorian Morel, épicier, rue de Grenelle Saint Germain 

( Juge-commissaire , M. Ledien. — Agent , M. ^acas j 

Saint-Martin , n. 79.) 

B.79-
rue 

cRédocleu*. eu- c&e^, c^etcaù, 

Enregistré à Paris", U 

folio case 
J> •»« v" ilii «wir 

IMPBIMmUE PIHAN-DEUFOREST ( MORÏNYAL ) , RUE DES BONS-ENFANS , N° 34, 

Vu par le Maire du 4* arrondissement , pour h'galiw'
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